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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-27601

Département(s) de publication : 73
 Annonce n° 25-27601

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-14116

Section 2 - Identification de l'acheteur

Syndicat du Pays de MaurienneNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

25730233100026N° National d'identification : 
St Jean de MaurienneVille : 

73300Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

73Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

CURAGE DE L'ARC ET DE L'ARVAN A SAINT-JEAN-DE-MAURIENNE ET LA-TOUR-Intitulé du marché : 
EN-MAURIENNE (73)

45112500Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Valeur technique de l'offre : 40% Prix : 60%Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Cet avis a été déclaré Sans Suite. Renseignements complémentaires : La Commission d'Analyse des 
Offres du Spm qui s'est réunie le 04/03/2025 a décidé de déclarer la procédure de passation du 
marché public sans suite, conformément au règlement de la consultation et à l'article R.2185-1 du 
code de la commande publique. Cette déclaration sans suite se justifie par la redéfinition du besoin 
du Syndicat du Pays de Maurienne. Une nouvelle consultation sera lancée en conséquence

11/03/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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